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Parcours de mobilité
L’expert en automobile peut évoluer vers le métier de chargé d’indemnisation dans 
un service qui prend en charge les sinistres automobile voire véhicules à moteur car 
une partie de ses compétences est transférable vers cette spécialisation du métier. 
L’expérience acquise en entreprise d’expert en automobile, son expérience en 
expertise de dommages, en gestion juridique des dossiers et en médiation sont des 
atouts qu’il peut valoriser. 
Il lui faudra cependant acquérir les procédures et connaissances liées à son 
nouveau poste.

compétences transférables
Indications synthétiques sur les activités du métier d’expert en automobile  dont les 
compétences sont transférables pour l’exercice du métier de chargé d’indemnisation.

Activités  
de l’expert en automobile

Degré de transférabilité vers 
chargé d’indemnisation

Expertise technique

Expertise juridique

Activités de conciliation/médiation ou conseil

	Fort

compétences à acquérir/à développer
• Spécificités liées à l’entreprise en termes de gestion de sinistre.

environnement de travail
 L’activité se déroule en bureau pour le suivi des dossiers et sur les sites des 
sinistres ou au domicile des assurés pour les constats et les évaluations.

 aller plus loin
• www.ffa-assurance.fr
• www.onisep.fr
• www.studyrama.com
• www.metiers-assurance.org
• https://candidat.pole-emploi.fr
• https://www.francecompetences.fr

Je suis expert en automobile
Je souhaite évoluer vers un autre métier 
chargé d’indemnisation

Métier
Le chargé d’indemnisation  
d’une compagnie d’assurances 
intervient à la suite d’un sinistre 
(accident, incendie, vol…) pour 
vérifier que les causes du sinistre 
sont conformes aux clauses 
du contrat d’assurance signé. 
Il apprécie les circonstances, 
détermine les responsabilités, évalue 
le préjudice et oriente la gestion 
vers le traitement le plus approprié. 
Ce métier s’exerce sous le statut  
de salarié.

Accès au métier
Une formation juridique avec le plus 
souvent une spécialisation en droit 
des assurances est nécessaire. 
Les cursus sont nombreux.

formation,  
certificat ou diplôme
Selon le poste proposé et la 
complexité des sinistres à gérer, le 
niveau requis varie de BAC + 2  à 
BAC + 4.
Nveau BAC + 2 :
• BTS Assurance ;
•  DUT Carrières juridiques option

assurance ;
• DEUST - Droit des assurances ;
• Diplôme d'études d'assurances

de l'école nationale
d'assurances du Conservatoire
national des arts et métiers.

Niveau BAC + 4 :
• Master mention droit des 
assurances.

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans contrevenir au principe 
d’égalité entre les femmes et les hommes.Seules les certifications inscrites au RNCP,

lors de la rédaction de cette fiche, sont
répertoriées. Cette liste est susceptible 
d'évoluer. Pourplus d'informations, consulter le 
site de France Compétences.

https://www.ffa-assurance.fr/metiers-et-formations/metiers-de-l-assurance/charge-indemnisation
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Metier/Metiers/gestionnaire-de-contrats-d-assurance
https://www.studyrama.com/formations/fiches-metiers/assurance/charge-d-indemnisation-91990
http://www.metiers-assurance.org/?s=charg%C3%A9+d%E2%80%99indemnisation
https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=C1107
https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle/



